
   

 
 
 Coût de la vie et frais de transport – point sur la démarche intersyndicale 
 
Chers collègues, 
 

Ces dernières semaines, vos représentants syndicaux ont alerté la direction sur une problématique qui 
impacte directement et concrètement notre quotidien : la hausse continue du coût de la vie, et plus 
particulièrement l’augmentation des frais de carburant et des déplacements domicile-travail. 
 

Pour de nombreux salariés, notamment celles et ceux contraints d’utiliser leur véhicule personnel, cette 
situation pèse de plus en plus lourdement sur le budget. Elle vient aggraver un pouvoir d’achat déjà 
fortement fragilisé. 
 

Face à ce constat, les organisations syndicales ont demandé l’ouverture rapide de discussions avec la 
direction afin d’étudier la mise en place de mesures concrètes et immédiates, notamment : 
 

• Une mesure exceptionnelle de soutien au pouvoir d’achat en lien avec la hausse des frais de 
transport, 

• Le développement du télétravail lorsque cela est possible afin de limiter les déplacements 
contraints, 

• Plus largement, toute mesure apportant une réponse rapide aux difficultés rencontrées par les 
salariés. 

 

 

Ces demandes s’appuient sur une réalité vécue quotidiennement par un grand nombre d’entre nous et sur 
la nécessité de prendre en compte l’impact direct de la hausse des prix sur nos conditions de vie et de 
travail. 
 

Quelle réponse de la direction ? 

 
La direction a accusé réception de cette demande et indique être attentive à la situation. Elle estime 
toutefois que le contexte reste incertain, notamment au regard de la situation économique et 
internationale, et souhaite disposer davantage de visibilité avant de prendre position. 
 

Elle propose, dans ce cadre, la tenue d’un échange le lundi 1er juin 2026 à 15h, afin de faire un point et 
d’examiner les pistes envisageables. 
 

Et maintenant ? 

 
Nous restons pleinement mobilisés pour porter vos préoccupations et obtenir des réponses concrètes à 
court terme. 
 

D’ici cette réunion, nous vous invitons à nous faire remonter vos situations, vos difficultés et vos attentes. 
Ces éléments seront essentiels pour appuyer nos demandes et peser dans les discussions à venir. 
 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des suites de ce rendez-vous. 
 
 
Les organisations syndicales 



 


